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l'on reclame actuellement des officiers, et l'on peut admettre qu'une longue
expörience et une profonde connaissance de la troupe peut bien dans la pratique conlre-
balancer les connaissances theoriques que l'on acquiert ä l'öcole. Chez nous aussi,
si l'on veut admettre le sysleme des aspirants, qui sans doute releverait le niveau
des officiers, nous arriverions, surlout avec les charges que l'on impose aux sous-
officiers, ä nc plus Irouver de jeunes gens qui acceptent les galons, du moment
oü ils ne verraient plus, dans celte position oü l'on a peu d'honneur el beaucoup
de responsabilitö, un echelon pour arriver plus haut.

BIBLIOGRAPHIE.
Termes, sujets et dialogues militaires, en frangais et en allemand, par Mennsen,

professeur ä l'Ecole militaire de St-Cyr. Paris, 1873; in-8°.
Nous recommandons ce petit ouvrage ä lous ceux de nos camarades qui ne scnt

pas tres familiarises avec la langue allemande Ils y trouveront la traduclion et

parfois l'explication de tous les termes du langage militaire et il leur sera d'une
grande utilile; on remarquera que quelques termes differenl un peu de ceux de

nolre allemand suisse, oü les mots francisös sonl beaucoup plus nombreux. II serait
au reste fort ä dösirer que le Departemenl militaire födöral fit publier un vocabu-
laire frangais et allemand des lermes militaires reglementaires, qui precisät bien la

signification de certains mots; le travail des traducteurs en serait singulierement
facilite et gagnerait en clarle en ecartant les divergences enlre les textes allemand
et francais, qui se remarquent parfois dans nos reglements, oü la precision ne brille
pas loujours.

M. Mennsen publie encore un ouvrage intitule Lectures militaires, dont la 1"
partie (historique, prix 3 fr 60), a seule paru jusqu'ici. La 2me (technique) est

sous presse.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites mililaires des Cantons
la circulaire suivante :

Berne, le 17 decembre 1873.
Nous avons ete informe de divers cötes que les montures des fusils ä repetition

s'endommagent par le frottement de la boucle de la courroie de droile du havresac,

lorsqu'on porte l'arme suspendue.
Afin de prevenir cet inconvenient ä l'avenir, nous avons l'honneur de vous

demander de vouloir bien faire remplacer la I oucle de la courroie de droite des

havre-sacs par un double boulon conforme au modele ci-inclus.
Ce remplacement devra elre prescrit pour les nouvelles acquisitions, ainsi que

dans les cas oü l'on aura constate que les bois de fusils onl souffert du frottement
dont il s'agit.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

Nous recevons la circulaire suivante :

Cher camarade I

La commission d'initialive nommee ä l'occasion de la föte föderale des officiers,
ä Aarau, a, en exöcution de son mandat, adresse la pelition suivante au departement

militaire föderal:
« Nous avons l'honneur de vous communiquer que dans une reunion d'officiers

du commissariat federal et de quartiers-maitres de l'infanlerie el des carabiniers,
qui a eu lieu le 17 decembre ä Aarau, il a ele pris, apres une discussion nourrie,
les resolutions suivantes:
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1. Prier le departement militaire födöral de bien vouloir, ainsi que cela a dejä

eu lieu pour le service sanitaire, nommer une commission chargee de proceder ä

l'examen de l'administration mililaire el de faire des propositions pour sa
reorganisation.

2. Nommer un comitö d'exeeulion chargö de preparer et de remettre un
memoire ä ce sujet au deparlement militaire föderal.

5. Le comitö d'exöcution fera rapport sur ce qu'il aura fail ä la prochaine fete
födörale ou ä une reunion de la sociötö convoquöe ad hoc dans i'intervalle. Elle
devra se metlre en relation avec les officiers de l'adminislralion, pour faire
parvenir leurs idees el leurs voeux ä la commission de röorganisation.

4. Le. comitö executif est compose de MM. le lieulenant-colonel Tobler, ä

Weizikon ; le major Deggeller, ä Schaffhouse, et lc capitaine Wirz. ä Zürich.
Pour remplir notre mandat, il nous parait superflu, en face des defauls et des

vices generalement reconnus de nolre administration mililaire, d'insister davaniage
sur l'urgence des mesures ä prendre po r parer ä ces inconvönients.

M. le colonel Tobler s'est chargö volontairement de vous remettre personnellement
le memoire, et se declare pret ä vous donner toules les explications et ä

developper lous les poinls sur lesquels vousjngerez ä propos de l'interroger.
Nous vous prions de bien vouloir prendre en consideration les döcisions indi—

quöes ci-dessus et protitons de l'occasion pour vous prier de recevoir, etc. »

Nous avons le plais'u- de pouvoir vous annoncer que le döpartement, conformement

ä notre pelition, a nomine une commission chargee de soumeltre ä un
examen approfondi le sysleme d'administralion mililaire qui nous regit actuellement
et de preparer un projet detaille de reorganisation. Celle commission est composee
de MM. le colonel Feiss, ä Berne. prösident; le colonel Schenk, ä Uhwiesen ; le

lieutenant-colonel Tobler, ä Weizikon; le lieutenanl-colonel Pauli, ä Thoune; le
vötörinaire en chef Zangger, ä Zürich ; le major föderal de Grenus, ä Berne; le
major födöral Martin, aux Verrieres ; le major föderal Deggeler, ä Schaffhouse, et
le capilaine federal Wirz, ä Zürich.

Dans ce but, on fera circuler parmi les membres de cette commission les deux
projets d'organisation actuellement existants, apres quoi la commission sera reunie
ä Berne. Le departemenl militaire föderal döleguera M. le colonel federal Denzler,
commissaire des guerres en chef, pour le repröscnter et assister d'une facon suivie
aux deliberations de la commission; le chef du döpartement sc reserve en oulre
d'y prendre part lorsqu'il le jugera ä propos.

En vous communiquant ces delails, nous venons, pour remplir le mandat dont
nous avons öle chargös, vous prier de ne pas negliger de nous faire part de vos
experiences et des modifications qu'elles vous paraissent devoir entrainer, afin que
nous puissions les soumeltre ä l'appröcialion de la commission, dans le cas oü elles
ne porleraient pas alleinte aux projets sur lesquels eile doit dölibörer. Nous ne
vous convoquons pas ä une assemblee speciale, parce que, en l'absence des projets

qui nesont pas actuellement disponibles, la discussion manquerait de base, et
du reste chacun est fixe des longtemps sur les reformes desirables.

Du reste, la necessite d'une röorganisation de toule l'administration dela guerre
dans le sens que nous indiquons est senli si vivement dans tous les cercles
mililaires et en particulier dans notre section de l'etat-major, que chacun doit s'effor-
cer de profiter de l'occasion qui lui est offerle acluel leinen t pour reorganiser
l'administration de teile facon qu'elle soil ä meme de remplir avec honneur la mission

qui lui esl imposöe. Nous osons esperer que nous recevrons ä ce sujet de
nombreuses Communications el propositions, que nous vous prions d'adresser au
soussigne. — Salut cordial et serrement de main.

Au nom du comite d'initiative institue ä Aarau:
Le secretaire, J. Wirz, capitaine federal.
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Le comite central ile la Sociele militaire föderale vient de nommer comme

membres de la commission pour la rövision des sialuts : MM. Philippin et Egloff,
colonels födöraux; Frei, lieutenant-colonel; dellallwyl, major föderal, et Couvreu,
capilaine de dragons.

St-Gall se propose de construire de vastes casernes. Les frais de construetion,
en y comprenant les depenses necessaires pour l'amönagement d'un emplacement
de tir, ne s'öleveront pas ä moins de 580,000 ou 600,000 francs. La commission
militaire chargee de s'oecuper de cette question propose que l'l_tat partieipe pour
200,000 fr.; les corporations pour 100,000 et la commune politique pour 300,000.
Les indemnitös pour location que devrait payer la Confederation seraient abandon-
nees ä la commune polilique.

Comme on le voit, et le cas n'est pas isole, beaucoup de Cantons s'empressent
de s'offrir des casernes majestueuses. Est-ce bien pour satisfaire aux exigences du
moment, ou bien espöre-t-on beneficier de la disposition constitutionnelle centra-
lisant l'instruction de l'infanterie sans tenir compte des frontieres cantonales?

Valais. — Nominations et promotions militaires du Valais pendant le .<= tri-
mestre 1873 :

Commandant : M. Germanier, Modeste, de Granges; major : M. Couchepin, Jos.,
de Martigny-Bourg; 2es sous-lieutenants : MM. Fama, Adolphe, de Saxon (arlillerie);
Heritier, Daniel, k Sion (arlillerie); de Werra, Raphael, de Loeche; Salzmann, Ls,
de Naters; Joris, Jos., ä Sion; Bonjean, Victor, de Vouvry; Authoine, Jn Marie, de

Sierre; Ducrey, Louis, ä Sion; Perrolaz, Henri, ä Sion.

COIVCOURS
La direction militaire du canton de Berne met au concours les trois queslions

suivantes:
1° Quels sont les inconvenients du sysleme actuei en ce qui concerne la cliaus

sure du soldat suisse
2° Quels sont les moyens de remödier ä ces inconvenients
3U Quelle part ueut ou doit prendre l'Etat dans les reformes ä apporter dans

cette branche du service
Le concours est ouvert jusqu'au ler avril 1874

Dans sa söance tenue k Lausanne le 3 döcembre courant, le comite de Ia section
vaudoise de la Societe militaire federale a döcidö que les sujets suivants seraient
soumis par lui ä l'etude des sous-sections du canton, pendant les seances de l'hiver
1873-1874:

I. Quelle est la meilleure alimentation des troupes dans les diverses Saisons
II. Observations critiques ä propos du dernier rassemblement?
III. En vue des changements qui pourraient etre introduits dans l'organisation

militaire pour ce qui a trait aux exercices du depöt, au recrutement, aux avant-
revues, aux fonctions des commis et sous-commis d'exercices, et, en general, ä tout
ce qui concerne la partie södentaire du service, quelles modifications serait-il
desirable d'apporter?

Les travaux devront ötre envoyes au comite de la section pour le 30 avril 1874.
Six sous-sections sont actuellement constituöes; ce sont celles de Lausanne,

Vevey, Morges, Moudon, Sainte-Croix et Yverdon.
La Revue militaire suisse paratt deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en

Supplement, une fois par mois une Revue des armes speciales. - Prix : Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. - Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal (absent);. Ch. Boiceau,
capitaine födöral; Curchod capitaine d'arlillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris,(ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE CITE-DERRIERE, 3.
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